
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

ANNÉE 2023 - PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE

La Convention Locale d’Application (CLA) de Grigny signée en octobre 2015, adossée au Contrat de
Ville  Métropolitain,  prévoit  de  présenter  annuellement  une programmation d’action  au  regard des
orientations de la CLA.
Après  un  travail  mené  conjointement  avec  les  opérateurs  concernés,  l’adjointe  en  charge  de  la
politique de la ville, le délégué du Préfet et le directeur de projet, il est proposé au Conseil municipal
de retenir, au titre de la programmation 2023 de la politique de la ville, l’ensemble des opérations
figurant dans le tableau ci-joint.
Pour mémoire, chaque année, la préfecture procède à l’envoi d’une lettre de cadrage qui précise les
priorités de l’État sur les thématiques du Contrat de Ville.
Pour 2023, quatre priorités se dégagent :

• l’insertion et le plein emploi,
• la réussite éducative,
• la lutte contre les discriminations,
• la santé mentale.

L’enveloppe 2023 accordée par l’État est de 51 000 € et se répartit en quatre actions « ville », deux
actions « centre social » et une action mission locale détaillées dans le tableau en annexe. 
Ainsi  la  participation  effective  de  la  Ville  de  Grigny  au  titre  de  la  Politique  de  la  Ville  s’élève  à
119 480 € pour l’année 2023, sous réserve de la participation des autres financeurs, auquel  s’ajoutent
les actions « politique de la ville » du Centre Socioculturel l’Agora et de la Mission Locale Rhône Sud,
intégrées dans leur subvention globale de fonctionnement allouée par la Ville  de Grigny,  pour un
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montant de 70 968 €.
Vu le tableau ci-joint relatif à la programmation 2023 de la politique de la ville ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
DE RETENIR, au titre de la programmation 2023 de la politique de la ville, l'ensemble des opérations
détaillées dans le tableau ci-joint ;

DE DIRE que le financement de ces actions sera prévu sur le budget communal 2023, sous réserve
de la participation effective des partenaires sollicités, à hauteur des sommes figurant sur le tableau
joint en annexe.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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